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ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2022/27
modifiant la composition du comité régional d’experts 

sur la stérilisation à visée contraceptive

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L2123-1 et L2123-2 du code de la santé publique relatifs à la stérilisation à 
visée contraceptive ;

VU les articles R2123-1 à R2123-7 du code de la santé publique relatifs à la stérilisation à 
visée contraceptive, et notamment l'article R2123-2 donnant donnant compétence au 
directeur général de l’agence régionale de santé afin de désigner les membres du 
comité d’experts mentionné à l’article L2123-2 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/12 du 30 septembre 2021 portant renouvellement de la 
composition du comité d’experts sur la stérilisation à visée contraceptive ;

CONSIDERANT la candidature de Mme le Docteur Claire GICQUAUD, médecin psychiatre, 
pour siéger en qualité de suppléante sur le siège de médecin psychiatre ;

L’article 1er de l’arrêté ARS sus-visé du 30 septembre 2021 portant renouvellement de la 
composition du comité d’experts sur la stérilisation à visée contraceptive est remplacé par 
les dispositions suivantes :

Le comité régional d’experts sur la stérilisation à visée contraceptive est composé ainsi qu’il 
suit :

Membres titulaires :

Médecins spécialistes qualifiés en gynécologie-obstétrique :
- Mme le Docteur Céline LEFEBVRE
- M. le Professeur Stéphane PLOTEAU

Médecin psychiatre :
- M. le Docteur Olivier GIRON

Représentants d’associations de personnes handicapées :
- Mme Marie-France DAUNEAU, proposée par l’UNAPEl Pays de la Loire
- Mme Isabelle FARCY, proposée par l’APAJH

ARRETE

Article 1er :
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Membres suppléants :

Médecin spécialiste qualifié en gynécologie-obstétrique :
- Mme le Docteur Réjane BOUQUIN

Médecin pschiatre :
- Mme le Docteur Claire GICQUAUD

Représentants d’associations de personnes handicapées :
- Mme Florence FOURMONT, proposée par l’UNAPEl Pays de la Loire
- M. Dominique MORIN, proposée par lAPAJH

Article 2 :

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé, en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 3 :

Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS, soit d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d’un recours via l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Nantes, le 1 2 SEP. 2022

Pour le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,
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ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2022/28

portant modification de la composition de la commission de conciliation 
et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 

et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1142-5, L.1142-6, R.1142-5, 
R. 1142-6 et R. 1142-7 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant réduction du nombre des membres des 
CCI ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/2 du 12 mars 2021 relatif au renouvellement de la 
composition de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la 
Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2022/18 du 15 juin 2022 portant modification de la 
composition de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la 
Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2022-003 du 7 mars 2022 portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît JAMES, conseiller auprès de la direction générale de l’agence 
régionale de santé des Pays de la Loire ;

Considérant la nécessité de corriger l’article 1 de l’arrêté ARS sus-visé du 15 juin 2022, 
s’agissant de l’oubli d’inscrire Mme Nadine GOURDON comme 2ème suppléante de 
M. Patrick BONNAND ;



ARRETE

Article 1
Le I de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales Pays de la Loire est modifié comme 
suit :

1. Mme Sophie HOUDAYER, proposée par l'association Conseil Aide Défense des
Usagers de la Santé (CADUS), titulaire,

1er suppléant : Mme Michèle BOISDRON-CELLE, proposée par l'association Conseil 
Aide Défense des Usagers de la Santé (CADUS),

2èmesuppléant : Mme Jacqueline HOUDAYER, proposée par l'association Conseil 
Aide Défense des Usagers de la Santé (CADUS)

2. M. Patrick BONNAND, proposé par l’Union Régionale des Associations Familiales
(URAF), titulaire,

lersuppléant : M. Pierre BESNARD, proposé par l’UFC que Choisir Pays de la Loire, 
2ème suppléant : Mme Nadine GOURDON, proposée par la Ligue contre le cancer

3. M. Gilles ATHIMON, proposé par l'association SOS Hépatites Pays de la Loire, 
titulaire,
1er suppléant : M. Charles CARO, proposé par l’UFC que Choisir Pays de la Loire, 
2ème suppléant : en attente de désignation

Article 2
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la région Pays de la Loire.

Article 3
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté susvisé ARS-PDL/DG/DSU/2022/18 
du 15 juin 2022.

Article 4
Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

.../...
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Article 5
Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du DG de l’ARS, soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Nantes.
Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Fait à Nantes, le 1 2 SEP. 2022

Pour le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

3
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/70/2022/44 

portant modification de la licence n° 44#000781 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A 49/2016/44 en date du 20 septembre 2016 octroyant la licence n° 
44#000781 à i’officine de pharmacie sise 20 rue de l’Océan à HERIC (44810) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçue le 12 septembre 2022 par laquelle Monsieur Gilles HAURAY sollicite la modification de 
la licence n° 49#000781 afin de prendre en compte le changement de la numérotation et dénomination de rue dans la 
commune où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à HERIC (44810) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune d’HERIC en date du 29 juin 2022, indiquant que l’emplacement de 
l’officine est désormais dénommé « 16 rue de l’Océan - 3 allée Océania » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A 49/2016/44 en date du 20 septembre 2016 octroyant la licence n° 
44#000781 est modifié comme suit :

Les termes :
« 20 rue de l’Océan »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 16 rue de l’Océan - 3 allée Océania »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.
ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 13 septembre 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/68/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000346 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SG SCA 93-945 bis en date du 05 mai 1993 octroyant la licence n° 49#000346 à 
l’officine de pharmacie sise centre commercial Intermarché route de Saumuré DOUE-LA-FONTAINE (49700) ;

Considérant l’arrêté préfectoral DRCL/BSFL/2016-123 en date du 23 septembre 2016 portant création de la commune 
nouvelle Doué-en-Anjou (49700) constituée de l’ensemble des communes de Brigné, Concourson-sur-Layon, Doué- 
la-Fontaine, Forges, Meigné, Montfort, Saint-Georges-sur-Layon et Les Verchers-sur-Layon à compter du 
30 décembre 2016 ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçue le 09 septembre 2022 par laquelle Madame Marie-Odile ROUCHER-LENA sollicite la 
modification de la licence n° 49#000346 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de commune 
où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à DOUE-EN-ANJOU (49700) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de DOUE-EN-ANJOU (49700) en date du 08 septembre 2022, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « centre commercial Intermarché route de 
Saumur- Doué-la-Fontaine à DOUE-EN-ANJOU (49700) » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n° SG SCA 93-945 bis en date du 05 mai 1993 octroyant la licence n° 49#000346 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« centre commercial Intermarché route de Saumur à DOUE-LA-FONTAINE (49700) » 

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« centre commercial Intermarché, Route de Saumur - Doué-la-Fontaine à DOUE-EN-ANJOU (49700) »

Le reste de la licence est sans changement.

ars-pdl-pharma-bio2@ars.santé. fr_
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 13 septembre 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABUKIE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/69/2022/85

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 14 rue de l’Eglise aux 
HERBIERS (85500) vers le 14 rue de l’Oiselière aux HERBIERS (85500) exploitée par

la SELARL Pharmacie GUIOT

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 1942 octroyant la licence n° 85#000025 à l’officine de pharmacie sise 14 rue 
de l’Eglise aux HERBIRS (85500) ;

Vu la demande présentée par la SELARL Pharmacie GUIOT, en la personne de son représentant légal 
Madame Béatrice GUIOT, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite sise 14 rue de 
l’Eglise aux HERBIERS (85500) vers le 14 rue de l’Oiselière dans cette commune, demande enregistrée le 30 mai 
2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 28 juillet 2022 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 02 août 2022 ;

Considérant que la commune des HERBIERS (85500) compte une population municipale recensée de 16 250 
habitants et que l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du 
code de la santé publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le nord de la commune, conformément à l’article L.5125-3-1 du 
code de la santé publique ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;
ars-pdl-pharrna-bio2@ars.santé. fr_
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Considérant l’avis émis le 01 septembre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Béatrice GUIOT, pharmacien, au nom de la SELARL 
Pharmacie GUIOT, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 14 rue de l’Eglise aux HERBIERS 
(85500) vers le 14 rue de l’Oiselière dans cette commune, est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000489 est délivrée à la SELARL Pharmacie GUIOT, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 23 octobre 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 13 septembre 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

RÉPUBLIQUE pr

• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

N° ARS-PDL/DOSA/AES/295/2022/44
Direction de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie

ARRETE du 16 septembre 2022
Fixant la composition nominative du comité consultatif d’allocation de ressources

relatif à la section urgences

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162- 
22-8-2, R. 162-29, et R. 162-29-1 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 36

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 51 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation et portant 
diverses dispositions relatives aux établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 
162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures 
mobiles d’urgence et de réanimation ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’établissements 
de santé au comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’urgentistes au 
comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’usagers au comité 
consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à 
désigner ou à proposer des représentants au comité consultatif d’allocation de
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FRANÇAISE
Liberté
Égalité
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RÉPUBLIQUE

Ç\Y
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ressources relatif à la section urgences ;

ARRETE

Article 1er : Le comité consultatif d'allocation de ressources relatif à la section urgences 
comprend au moins 14 membres et au plus 28 membres (en tenant compte des suppléants) 
ayant voix délibérative. Sa composition nominative est la suivante :

1°/ 8 représentants des établissements de santé

Monsieur Philippe EI-SAIR, FHF Titulaire
Madame Cécile JAGLIN-GRIMONPREZ, FHF Titulaire
Monsieur Sébastien TREGUENARD, FHF Titulaire
Monsieur Guillaume LAURENT, FHF Titulaire
Monsieur Francis SAINT-HUBERT, FHF Titulaire
Monsieur Thomas ROBIN, FHF Titulaire
Monsieur Didier DELAVAUD, FHP Titulaire
Docteur Patrick LOCUFIER, FHP Titulaire

27 6 suppléants des établissements de santé

Monsieur Nathalie DOLLEY, FHF Titulaire
Madame Marie CARON, FHF Titulaire
Monsieur Laurence PARTHENAY, FHF Titulaire
Monsieur Philippe FRADIN, FHF Titulaire
Madame Caroline JUND, FHP Titulaire
Madame Véronique PAILLOU, FHP Titulaire

37 4 représentants des associations professionnelles nationales des 
médecins urgentistes

Professeur Dominique SAVARY, SuDF Titulaire
Docteur Joël JENVRIN, SuDF Titulaire
Docteur Cyril COUILLARD, AMUF Titulaire
Docteur Dr Benoît BURIN, SNUHP Titulaire
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Égalité
Fraternité

4°/ 2 représentants des associations d’usagers et de représentants des 
familles, spécialisés dans le domaine d’activité des usagers.

Article 2 : L’arrêté N° ARS-PDL/DOSA/1122/2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire en date du 15 septembre 2022 est abrogé

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du comité consultatif d’allocation de ressources 
relatif à la section urgences à plus d'un titre. Les membres désignés ou nommés sont 
soumis à l’obligation d’établir une déclaration d’intérêts conformément à l’article L. 1451-1 du 
code de la santé publique.

Article 4 : Le mandat des membres est fixé sur une durée de 4 ans.

Article 5 : Le présent arrêté sera complété suite à la désignation des suppléants.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens », accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Article 7: Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son 
représentant, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

M. Gérard ALLARD, mandaté par France Assos Santé PDL 
M. Guillaume CHATELAIN, mandaté par France Assos Santé PDL

Titulaire
Titulaire

Fait à Nantes, le 1 6 SEP. 21)22
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/296/2022/44

ARRETÉ

portant autorisation de modification d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) pour le CHU de
Nantes

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-1, L.5126-1 à L.5126-11, R.5126-1 à R.5126- 
66;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

Vu la décision du 5 novembre 2007 publiée au JO le 21 novembre 2007 prise en application de l’article L.5121-5 
du code de la santé publique relative aux bonnes pratiques de préparation ;

VU la demande d'autorisation présentée le 12/07/2022 par le représentant du Centre Hospitalier Universitaire de 
Nantes (CHU) sollicitant l’autorisation de modification substantielle : modification des locaux
radiopharmaceutiques de la pharmacie à usage intérieur, implantés sur le site du Groupement d’intérêt public 
Arronax, sis 1 rue Aronnax, 44800 Saint-Herblain,

VU les conventions signées entre le CHU de Nantes, sis 5 Ail. de l'île Gloriette, 44000 Nantes et le 
Groupement d’intérêt public Arronax, sis 1 rue Aronnax, 44800 Saint-Herblain ;

VU les conclusions du pharmacien inspecteur de santé publique ;

VU l’avis favorable du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens en date du 
02/09/2022 ;

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur disposera de locaux, de moyens en personnel et de 
moyens en équipements lui permettant d’assurer l’ensemble de ses missions ;
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Arrête

Article 1 : L’autorisation est accordée à la FUI du CHU de Nantes de modifier ses locaux radiopharmaceutiques 
implantés sur le site du Groupement d’intérêt public Arronax, sis 1 rue Aronnax, 44800 Saint-Herblain.

Article 2 : La radiopharmacie de la FUI du CHU de Nantes, implantée sur site du Groupement d’intérêt public 
Arronax, sis 1 rue Aronnax, 44800 Saint-Herblain, est autorisée à pratiquer les activités et/ou missions suivantes 
pour une durée de sept ans :

• La préparation de médicaments
radiopharmaceutiques visée au 6° de l’article R. 
5126-9 et au 3° de l’article R. 5126-33

missions réalisées par la FUI pour le compte du CHU de 
Nantes

• La préparation des médicaments expérimentaux 
(radiopharmaceutiques) visée au 7° de l’article R. 
5126-9 et au 3° de l’article R. 5126-33

missions réalisées par la FUI pour le compte du CHU de 
Nantes

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 10 demi-journées hebdomadaires

ArticleR
Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, 
auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 5 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région et de la préfecture du département 44.

Fait à Nantes

Le 2 0 SEP. 2022
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ARRÊTÉ n° 59/2022

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Pays de la Loire

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code des transports;

VU le code des ports maritimes ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'administration territoriale de la
République;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée, relative aux marchés publics ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié, relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2016-247 du 3 mars 2016 modifié, créant la direction des achats de l'Etat
et relatif à la gouvernance des achats de l'État, notamment ses articles 8 et 9 ;
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VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de
la commande publique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de
la Loire;

VU l'arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter
du 1er mai 2022;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2022/SGAR/DIRM NAMO/62 du
21 avril 2022 portant délégation de signature administrative à Mme Sandrine
SELLIER-RICh-IEZ, directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest ;

VU l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
n°20/2017 du 15 mars 2017 relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la
mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest subdélégation de signature administrative est donnée à
l'administrateur général des affaires maritimes de 2e classe Yann BECOUARN, à
l'administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes Alexandre ELY, à l'ingénieur en
chef des travaux publics de l'État Eric VASSOR, à l'effet de signer au nom du préfet de la
région Pays de Loire, les décisions, les actes administratifs, les conventions et les
correspondances concernant l'ensemble des matières visées par l'arrêté préfectoral
n°2022/SGAR/DIRM NAMO/62 du 21 avril 2022 portant délégation de signature
administrative.

ARTICLE 2 :

En cas d'absence ou d'empêchement de messieurs Yann BECOUARN, Alexandre ELY, Eric
VASSOR, la subdélégation de signature administrative qui leur est consentie par le
présent arrêté est donnée, dans les limites de leurs attributions et compétences, aux
agents de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, dont les
noms suivent :

Mme Sophie ROUX, attachée principale d'administration de l'Etat ;
M. Nicolas AUGER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
Mme Marie BEAUSSAN, attachée d'administration de l'Etat ;
M. Eric BIHAVAN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État ;
M. François BOUDET, attaché principal d'administration de l'Etat ;
Mme Gaëlle CHAIGNEAU, administratrice en chef de 2e classe des affaires
maritimes ;
M. Yann FLEURY, attaché d'administration de l'Etat ;
M. Frédéric GARNAUD, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes;
Mme Estelle GODART, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts ;
Mme Hélène LEGRAND, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État ;
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M. Sébastien LE VEY, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes;
M. Laurent MENGUY, attaché principal d'administration de l'Etat ;
Mme Elodie LE RHUN, attachée principale d'administration de l' Etat ;
M. Jérôme PERES, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
M.François PETIT, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes ;
M. Nicolas RENAUD, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes ;
Mme Anne RICHARD, attachée principale d'administration de l'Etat ;
M. Frédéric SAUNIER, médecin chef interrégional ;
Mme Myriam SIBILLOTTE, administratrice en chef de 1ère classe des affaires
maritimes ;
M. Yves TERTRIN, attaché d'administration hors classe ;
M. Yves VINCENT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État.

Concernant les autorisations de pêche traitées dans le Système d'information et de suivi
des autorisations administratives de pêche (SISAAP), la subdélégation de signature prévue
aux articles 1er et 2 du présent arrêté est également donnée, dans les limites de leurs
attributions et compétences, aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

Mme Mathilde GESBERT, secrétaire d'administration et de contrôle du
développement durable de classe normale ;

Mme Sylvie TROPRES, syndic principale des gens de mer de 1e classe ;
M. Frédéric TOUCHARD, adjoint administratif principal de 2e classe.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera notifié aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, bénéficiaires de la présente subdélégation.

ARTICLE 4 :

La directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction régionale des finances
publiques et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nantes, le 15 septembre 2022

• l

TRICHEZ
terrégionale de la mer

Nord Atlantique - Manche Ouest'
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Ampliations :

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directrice ;
directeurs-adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité ; centres
régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (Corsen, Etel); centres de
sécurité des navires (Saint-Malo, Brest, Concarneau, Lorient, Saint-Nazaire); lycées
professionnels maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes) ; agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature, pour notification)

- Direction régionale des finances publiques Pays de la Loire

- Directions départementales des territoires et de la mer-délégations à la mer et au littoral
(llle-et-Vilaine ; Côtes d'Armor ; Finistère ; Morbihan ; Loire-Atlantique ; Vendée)

- Centre national de surveillance des pêches

- Centre d'appui au contrôle de l'environnement marin

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et
finances, bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
A/A
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°2 du 16 septembre 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vendée 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Vendée, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 2 mai 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Vendée est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Marc ROUHIER 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 16 septembre 2022 
 
 La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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